PACTE CIVIQUE GARD
30250 MAURESSARGUES

contact-gard@pacte-civique.org
PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE CONSTITUTIVE
du samedi 25 février 2017

Le samedi 25 février 2017 à 11 heures les fondateurs de l’association PACTE CIVIQUE GARD (en abrégé PC30) se sont réunies en assemblée générale constitutive à la salle la Davalade à Gajan (Gard).

Sont présents :

Marie-Dominique Altairac, Georges Berthoud, Christiane Billaz, Bruno Botto, Hélène Bourgoin, Philippe Devers, Anne-Marie Fargier, Marc Henry-Baudot, Michèle Henry-Baudot (représentée), Ampari Monginoux.

(adresses et signatures sur feuille de présence)

L’assemblée générale désigne Marc Henry-Baudot en qualité de président et Hélène Bourgoin en qualité de secrétaire de séance.
Le président de séance met à la disposition des présents le projet de statuts de l’association et l’état des actes passés pour le compte de l’association en formation. Il rappelle l’ordre du jour :

· bilan de l’action passée du collectif « pacte civique du Gard »

· raisons de continuer l’action du Pacte civique dans le Gard et de créer une association

· actions proposées pour les mois à venir

· discussion et approbation des statuts

· désignation des membres du conseil d’administration et des personnes chargées de l’administration de l’association

· approbation des actes passés pour le compte de l’association en formation

· pouvoirs en vue des formalités de déclaration et publication

Le président présente l’action du collectif depuis sa création en 2011, et expose les avantages de la création d’une association loi 1901.
Il ouvre la discussion, un débat s’instaure entre les membres de l’assemblée sur les actions passées et les actions proposées pour l’avenir, ainsi que sur les modalités de fonctionnement de l’association.

Une précision de détail est apportée à l’article 11 « Radiation » des statuts.  

Plus personne ne demandant la parole, le président met ensuite aux voix les résolutions.
1ère résolution

L’assemblée générale approuve les statuts modifiés.

Cette résolution est adoptée à l’unanimité.

2ème résolution

L’assemblée générale constitutive désigne à l’unanimité en qualité de premiers membres du conseil d’administration :

· Georges Berthoud

· Bruno Botto

· Hélène Bourgoin

· Philippe Devers

· Marc Henry-Baudot

qui acceptent.

Conformément aux statuts, cette désignation est faite pour une durée de deux ans, expirant lors de l’assemblée générale qui statuera sur les comptes de l’exercice 2018.

3ème résolution
L’assemblée générale constitutive fixe à 10 € le montant de la cotisation de base (5 € pour les chômeurs et personnes ayant de faibles revenus). Elle décide que le montant de la cotisation pourra être revu chaque année lors de l’assemblée générale ordinaire appelée à statuer sur les comptes de l’exercice écoulé.

4ème résolution

L’assemblée générale constitutive approuve l’état des comptes présenté par Marc Henry-Baudot, qui fait ressortir un solde en caisse de 90 €. Ce montant est apporté à l’association PC30.
5ème résolution

L’assemblée générale constitutive donne tous pouvoirs aux porteurs d’un original de ce procès-verbal et des statuts pour faire la déclaration de constitution de l’association auprès des autorités, les publications officielles, ouvrir un compte bancaire, et de manière générale, faire tout ce qui sera nécessaire.

Plus rien n’étant à l’ordre du jour et plus personne ne demandant la parole, la séance est levée à 13h15.
Le président de séance


La secrétaire de séance,
Marc Henry-Baudot



Hélène Bourgoin

* * * * * *

Délibération du Conseil d’administration à l’issue de l’assemblée générale constitutive
Les membres du conseil d’administration nomment :

· Marc Henry-Baudot, président de l’association Pacte civique Gard, 

· Hélène Bourgoin, trésorière.

Le président de séance


La secrétaire de séance,

Marc Henry-Baudot



Hélène Bourgoin

